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sa profession sans avoir fait connaitre
cette maladie a ses supérieures.

20.—Se laisser aller a4 ’habitude de
faire des rapports vrais ou faux, capa-
bles de répandre la méfiance parmi les
sceurs etde semer la zizanie entre elles.

30.—Etre dans ’habitude de mumu-
rer contre les supérieurs, de critiquer
les actes de leur administration

40.—Refuser de leur obéir en ma-
tiére grave.

50.—Donnerquelques scandales pu-
blics qui compromettraient gravement
la réputation de la communauté.

Dans ce cas, l'expulsion serait en-
courue par le seul fait.

Avant de renvoyer une sceur, la
mére supérieure tichera de la ramener
a son Qevou si la sceur demeure in-
corrlgll'lg,,fé corseil” prorencera. sur
son renvdi par suffrag‘ﬁs secrets ' puid.
on soymettra lg cas a l'autorité ecclé-
smstiﬂu‘q, laitelie, prononcéra en d°r-
nier reéssort: A '




